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PROPOSiTiON DE TRANSACTION PÉNALE
Articles L.161-25 et R.161-9 du code forestier

Je soussigné, Pierre BESSIN, Directeur Régionaf de l'Alimentation, de l'Agricutture et de la
Forêt de Corse, propose :

à

M. lENCOJean-Dominique
demeurant : 9 rue du Général Carbuccia - 20 200 BASTIA

susceptible d'etre poursuivi pour la commission d'une infraction pénale relative à un« défrichement volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'une partie de la
parcelles section F n°66, 67, 838 et 840 - commune de Santa Maria di Lota, sur une
superficie de 10 361 m2 et de mettre fin à sa destination forestière » (article L.341-1
du code forestier).
Cette infraction a été relevée par procès verbal de constatations du 6 avril 2022, clos à
Bastia le 6 octobre 2022, transmis en original à Monsieur le Procureur de la républiquede Bastia à cette date.

LA TRANSACTION PÉNALE SUIVANTE :

M. lENCOJean-Dominique devra :

- payer au Trésor Publie, la somme de 11 S00€ (onze mille cinq cent euros),
conformément aux indications de paiement qui lu! seront adressées ;
- obtenir rapidement une autorisation de défrichement pour la superficie concernée
en vue d'exploitation agricole
- rendre mobile, par I'installation de roues, l'abri métallique déposé à même le sol
dans un délai fixé au 31 octobre 2023.
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L'acceptation de cette proposition devra intervenir, dans un délai de 1 mois à dater
de la signature de l'accusé de réception du présent document.

L'absence de réponse vaudra refus de la proposition de transaction.

La proposition de transaction, datée et signée, sera transmise au Procureur de la
république, pour homologation.

La proposition homologuée ainsi que les indications de paiement de l'amende vous
seront notifiées par courrier recommandé avec accusé de réception.

AAjaccio,le15juin2023
Le DR.AAF de Corse

Je soussigné(e) M. (14frre)
.J.Ç^...^..05[U.tfA.^ accepte la proposition
de transaction péftafe de M. le DRAAF de
Corse:
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Direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Le directeur régional de ['alimentation, de
l'agriculture et de ta forêt,

à
Monsieur IENCO Jean-Dominique

9 rue du Général Carbuccia
20200 BASTIA

Ajaccio, le 17 octobre 2023

Recommandé avec AR n°2C 127 871 8582 5

Monsieur,

La transaction pénale que vous aviez acceptée en date du 10 juillet 2023 a été
homologuée par le Procureur de la République le 4 octobre.
Vous trouverez ci-joint notification de ce document.

Les modalités pratiques d'exécution de cet accord sont les suivantes :

1°) Régler la somme de 11 500€, dans un délai de 1 mois à compter de la réception de cette
notification.

Le versement doit être adressé directement à l'ordre du Trésor Public, accompagné d'une
copie de l'accord notifié, à :

Direction Régionale des Finances Publiques de Corse
2, avenue de la Grande Armée

Recouvrement - produits divers
BP 410

20 091 AJACCIO cedex
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2°) Obtenir rapidement, auprès de la Direction Départementale des Territoires de Haute-
Corse, une autorisation de défrichement pour la superficie concernée en vue
d'exploitation agricole. --—

3°) Rendre mobile, par l'installation de roues, l'abri métallique déposé à même le sol dans
un délai fixé au 31 octobre 2023.

Je tiens à vous rappeler qu'en cas de non-respect de ce protocole, des poursuites seront
engagées contre vous. Vous risquez alors d'etre condamné à une amende délictuelle dont
le montant maximum répond à l'article L.163-1 du code forestier (150€ par m2 défriché).

Veuillez agréer Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

regional
da I'Alimentation. cte'

Pierre1 gîlSSf>Rtdecofôe~
Pierre BESSIN
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